
fluence souveraine de l'Eglise, et toutes les 
passions anticléricales et antireligieuses se 
sont déchaînées pour la combattre et l'abolir. 

Comme toujours, l'esprit de parti adénaturé 
profondénjent un acte de justice et de progrès, 
qu'en des temps plus calmes on aurait salué 
•l'applaudissements unanimes. La loi de 1850 
assurait sans doute, en matière d'instruction 
publique, la liberté de l'Eglise, mais elle as
surait aussi la liberté d'enseignement pour 
t iut le monde. C'était évidemment une des 
conquêtes de la Liberté et de l'Egalité que la 
Révolution elle-même avait proclamées com
me un des droits imprescriptibles de l'homme 
et du citoyen. Mais c'est le sort des réformes 
essentielles de se heurter à des intérêts et à 
des hostilités systématiques et de de devenir, 
dans notre époque agitée, le champ de bataille 
des partis. " 

Si un catholique, un conservateur ou 
simplement un libéral honnête pouvait 
mettre en doute lo bien fait par la loi de 
1850, les lignes suivantes suffiraient poul
ie r amènera une autre appréciation. Kllcs 
sont extraites de VInl/'mts/'/cant: 

Nous n'avons pns à insister sur les, u"tes de 
ce royaliste malheureux, qui ne passa que peu 
de temps au pouvoir, et nous le laisserons en
terrer sans lui dire le moindre mot d'adieu, 
mais nous avons cependant ;'i rappeler que 
c'eai à son étroit oerveao qu'est due l'abotni-
tiable loi de lisôO sur l'enseignement secon
daire. 

Ce titre suturait pour qu'il fût voueà l'éter
nelle exécration. Son paaaago dans le monde 
fut néfaste et nott* arotm la chat'oc tte tté-
trwbtce qu'il a faft.Tet est l'unique héritage 
qu'il lègue à son ptYJU. 

Paris, l'organe accrûdité des anciens 
opportunistes, écri t : 

Oa ne peut nier que M. de Fattoni fût une 
des grandes figures de ce temps. Il exerça une 
influence morale incontestable sur les catho
liques pour qui loin' religion ae parait point 
incompatible avec les principes moderne». 
Cotte influence existe encore et se. continuera 
après lui. Bile prédomine à l'heure présente, 
— cela n'es! point douteux à eujuger par l i re 
dos élèves de Louis Vouillol — dans loseot t-
siiis de la curie Romaine. M. de l'atioux aura 
eu cette chance de TOÎT se* idées revenir en 
laveur aussitôt après la mort de «on principal 
antagoniste, — et cette malchance de n'en 
point achever le triomphe. 

La disciple de Mme Swetchine joignait à la 
hauteur do l'esprit la fermeté du caractère. 
C'est pourquoi sans doottj il lui fut impossible 
soit de demeurer longtemps investi de fonc
tions publiques, soit de diriger complètement 
un parti. Il avait plutôt les qualités de chef 
d'école, que celle de chef de parti. 

Void la (in de l'article : 
Il eut pu être le l'hiers du parti réaction

naire. Il faillit lo devenir, le jour où il invita 
le comte de Chambord à accepter le drapeau 
tricolore et à proclamer lo comte do Paris son 
héritier. Le comte de Chambord et des h-gifi-
mistes malhabiles s'y refusèrent ; M.le comte 
de Chambord est enseveli dans son drapeau 
blanc,et s'il a reconnu le comte de Paris pour 
son héritier, beaucoup de îidèlos ont refuse de 
légitimer l'adoption. 

Quoi qu'il en soit, il est heureux que M. 
de Falloux n'ait point été plus écouté, ce 
jour-là, des siens, qu'il ne l'avait été autre
fois dans la question religieuse. Car, au lieu 
de batailler, à l'heure présente, entre répu
blicains, les républicains auraient fort à faire 
à batailler contra le roi et son premier 
ministre. M. de liroglie, élève de M. de 
Falloux. 

M. de Falloux est mort,coinme Louis Yeuil-
lot, comme le comte de Chambord, comme 
Pie IX. Il n'emporte pas avec lui les regrets 
de tous les catholiques. Les républicains n'ont 
aucun motif de le regretter. Mais il leur est 
permis de tirer un conp de chapeau à ee pen
seur ominent qui souleva parmi les siens tant 
de haines—comme on salue un adversaire 
dont on a connu la valeur et dont on a triom
phé. 

—• 

Les derniers moments de M. de Falloux 
ASsjeta, 1 janvier. 

Mardi dernier, le comte de Falloux, légèrement en -
rhume, recevait quelque* amis à déjeuner. Il se mon
tra très gai. Mais, vers trois heures après midi, ii fut 
pris de voaabaeàeaia. Le docteur Farge, aussitôt 
appelé, constata une congestion cérébrale. 

Alors on alla chcic.her M. l'abbé lia/in, rare de la 
cathédrale, qni arriva en tonte hâte, reçut la c mfea-
atoa du moribond et luiadir.inistrariiUtrémc-Onctiun. 
SI. de Falloux répondit avec, une lucidité parfaite et 
une piété admirable au\ prières dos agonisants; puis 
il perdit connaissance et resta ea cet état jusqu'au 
lendemain, deux heures après -midi, au moment de . 
mort, rendant ce* vingt-quatre heures, une reapira-
tion très faible indiquait seule la vie. Aucune agita -
tion n 'a marqué non passage de la Tl« à la mort; il 
s'est éteint doucement; ses amis, réunisautour de son 
lit. ont a peine recueilli son dernier soupir. 

MgrFreppel, évèque d'Angers, prévenu de son 
agonie, au moment de son dîner, s'était aussitôt levé 
de tabla, où i! venait.«le prendre [.lace: il se rendit 
chez M. de Falloux, qu'il troava sans connaissance, 
et lui donna sa bénédiction apostolique; puis il revint 
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Catherine était devenue rouge comme une pi

voine. Elle murmura : 
— Z'est pien frai, au moins, Jt'tceph I 
— Voi te gaboral vranzais, dit l'Alsacien en 

mettant la main sur son cœur. 
Ils revêtirent les vêtements apportés par Cathe

rine, et attendirent le soir. 
Quand la nuit fut -venue, c'est-à-dire, à cette 

époque de l'année, vers cinq heures, la brave tille 
monta les avertir que le moment était arrivé, et 
que Pèters Staadatein devait être prêt. 

Ils descendirent doucement l'escalier enveloppés 
dans da grands manteaux cpie ta) prudence avisée 
de la jeune fille', u- avait fournis et se trouvèrent 

dans la rue. 
Au moment où ils la traversaiMit p?ur prendra 

les ruelles qui conduisent derrière l'église Saint -
Ignace, le lien ùu rendez-vous, deux hommes, 
également enveloppés de auadeaax, semblèrent se 
dètncher des muraïllea et, après avoir suivi las 
èeux Français pendant quelque temps, pi castrent 

à l'Evcehé, où il refusa de dîner, tant son émotion 
était grande, et, toute la nuit, il répandit d'abondan
tes larmes. 

L'hôtel de M. de Falloux, l'hôtel où il est mort, est 
situé dans le vieil Angers, impasse des Jacobins, dans 
une solitude complète; il est adossé à la caserne de 
gendarmerie, et il fait face à l'école des Frères ; au
cune autee maison n'est située dans cette impasse qui 
débouche dans la rue des Jacobins, laquelle aboutit à 
la place Saint-Maurice, près de la cathédrale. L'hôtel 
de M. de Falloux est sans apparence. 

Lachambrc mortuaire est située au premier étage), 
Kn Centrant, on voit le lit dressé diagonalement au 
fond. C'est un vieux, lit à quenouilles et à ciel carré, 
garni de rideaux rouges ; un lit très modeste. M. de 
de Falloux semble dormir. MM.de Cumont,de Soland, 
d 'pûtes ; André Joubert, l'abbé Bazin, les deux secré
taires de M. de Falloux, Lemeneeau, son régisseur; 
des religieuses de l'Espareocc et des élèves des écoles 
chrétiennes, veillent au pied du lit. 

Dés que le docteur Farge eut constaté la congestion 
cérébrale, M. de Soland demanda par télégraphe ati 
Saint-Pore sa bénédiction pourle moribond. Quelques 
lieuies après, M. de Soland recevait, par l'intermé
diaire du nonce apostolique à Paris, Mgr di Rende, la 
dépèche suivante : 

Ha Saintetéaccorde de lotit rieur la bénédiction 
demander peew I* comte d? Fallait.e. 

Dans le secrétaire de M. de Falloux, sa famille a 
trouvé un papier où sont consignées ses dUpositiens 
testamentaires relativement à les funérailles : 

J'interdis. 'tHftir —en enterrement, tout service 
hnnu'dial ou anniversaire,ou toute autre cérémonie 
qu'an' messe ..ans tentures ni décoration, ni dis
cours aueêconque, ne tenant plus, dans la profonde 
situ- 'rite demoncoeur, d aucun miiiv témoignage de 
souvenir eu d'affection oue lu pri . ••. 

M. de Falloux disait souvent : « Je veux être en
terré comme un métayer angevin. >> 

Se> amis sont désolés de cette résolution. Ils ont 
décidé de faire dite une messe bosse samedi, à dix 
heure-, à la cathédrale. L'absoute sera donnée par 
Mgr Freppel. 

Le cercueil sera ensuite transporté au Boarg-d'Iré, 
au ehâtaau on M. de Falloux a passé la pins grande 
partie de sa vie. et l'inhumation y aura lieu lundi, à 
dix heures. 

Depuis longtemps, M. de Falloux travaillait à ses 
mémoires, qui se trouvent, heureusement, achevés 
Le premier rotante devait paraître ce mois-ci, et l'on 
pense que la publication n'en sera pas ajournée ; le 
second volume devait être aussit^ après livré à l'im-
pre-sion. 

*> 
UVnicer* public le texte de la proposition faite 

par Léon XIII, comme médiateur en la question 
tics archipels îles ilesCarolin.es et Palaos, pendante 
entre l'Espagne et l'Allemagne; on voici la fin : 

Le médiateur, après avoir bien considère toutes 
choses, propose que le nouvel accord à intervenir se 
tienne aux foi mules da protoc de relatif à l'archipel 
de Solo, signé à Madrid le T mars dernier entre les 
représentants de la Grande-Bretagne, ,ip i Allemagne 
et de l'Espagne, et qu'on adopte les points suivants : 

P Atlirmation de la souveraineté de l'Espagne sur 
les îles CaroUnes et Palaos. 

T Le gouverne—ont espagnol, pour rendre effective 
cette s tuveraûicté, s'en.^a^e à établir le plus tôt p >s-
sible, dans ledit archipel, une administration régu
lière avec une force snjUsantc pour garantir l'ordre 
et les droits acquis. 

o- L'Espagne oifre à l'Allemagne pleine et entière 
liberté de commerce, de navigations et de pèche dan» 
ces mêmes îles, comme aussi le droit d'y établir «me 
station navale et un dépôt de charbon. 

-i- On assure également à l'Allemagne de faire des 
plantations dans ess iles «t d'y fonder îles établisse
ments agricoles, de même que peuvent le faire les 
sujets espagnols. 

LA PRIÈRE DUN DESSERVANT 
Mon Dieu, vous savez si Jamais 

J'ai fait oeuvra de résistance, 
Si, docile, je me soumets 
Aux décrets de la Providence... 

Domine asfraas 
Far BempuUieatM .' 

Résigné, je porte ma croix 
Et je subis en paix répreuve : 
Il n'est pas d'atteinte à mes droits 
Dont ma patience s'émeuve I 

Domine soJeam 
Far Rempublicam .' 

Je laisse dire l'insulteur : 
•le laisse, sans réplique ytr.ère 
Rire monsieur l'instituteur 
Et décréter monsieur le maire ! 

iiorttinc suivant 
Far Bempubiicam! 

•le fais mon devoir,simplement, 
D'homme et de prêtre euh jlique. 
Et l'on biffe mon traitement. 
Pour n'aimer pas la République .'... 

Dr, ait 
H i.lii 

Ne puis-je donc pas. citoyen, 
Vot'-r scion ma conscience .' 
En ui'ôtant mon pain quotidien. 
l 'en- -t-on changt r ma croyance i 

I/o,, ilea 
For lie.upi'Olira.n: 

Tant pis! je suis prêt à souffrir 
foute misère et t rate angoisse ; 
Mais qui donc voudra secourir 
Les malheureux de ma paroisse-.' 

}tot,t:ne salrotn. 
Far RempubUcam 1} 

Je peux bien me passer da 1 • i. 
Puisque leurrtgneur m'y condamne: 
Je puis, cela me coûte peu. 
Conserver ma vieille soutane, 

/)„., ilci 
Far R. ,aj>n>,/i,o„t : 

•le mangerai mon pain tout sec. 
Je boirai mon eau toute paie : 
Mais quel bien feront-ils avec 
1. argent dont Us privent ma cure 

Domine tntvmt» 
Fur RempuMicum .' 

S;ivent-iU ce qu'ils.font. ces |*JM 
Qui s'appellent le ministère.' 
Aideront-ils ces indigents 
Qu'aidait jadis le presbytère.' 

Daininr mlemm 
Far Remimhlicam ' 

Ont-ils, c'est de quoi je me plains, 
Au milieu des autres épreuves, 
Des secours pour les orphelins 
Pour les malades et les veuves? 

Domine sa fessas 
Fac Ii",niiublira,n ! 

. . . Le traitement qu'on m'eût servi, 
S'ils le suppriment pour leur honte. 
Sans tloute que Monsieur Grévy 
Prendra mes pauvres à son compte t 

Domine nalvarn 
Fac ll-.npnbliram ! 

Paul PERRIElt.. 

R O T J B A I X 
S o c i é t é d e g ô o g r a p h i s . —En raison de l'im

portance croissante que cette très utile institution 
prend à Roubaix et i Tourcoing le comité a décidé 
de faire cette année l'ouverture solennelle des 
cours et conférences dans le grand salon de "a 
Mairie. Elle aura lieu le mercredi 13 janvier à 
H h. 1]4. 

M. C.uillot, professeur, membre d'honneur et 
ancien secrétaire-général de la société à laquelle 
il est toujours heureux de prêter son concours 
fera, à celte séance, une conférence sur l'Asie cen
trale. 

Les nom; des lauréats et lauréate? du concours 
de géographie de 1885 et qui appartiennent aux 
écoles de Roubaix e t Tourcoing seront proclamés 
avant la eoiilorence. 

L'entrée étant absolument libre, les personnes 
qui désirent être bien placées feront bien d'arriver 
avant huit heures. 

A part ir du 23 janvier les c Kirs reprendront 
comme l'an dernier e t m feront tous les samedis 
dans la salle de la Bostrse mis..- gracieusement par
la chambre de commerce à la disposition de la so
ciété de g'v.^raphie. 

M o u v e m e n t do l a p o p u l a t i o n . — Voici le 
mouvement de la population de Houbaix pendant 
le mois d.e décembre. Nous mettons en regard les 
chiffres du mois correspondant de l'année précé
dente : 

Naissances MM 313 1885 SSS 
Mar iages . . ISSt 28 1886 31 
Décès 1SS4 885 1880 lt'>? 

X a y e s u r l e s b i l l a r d e e t c e r c l e s ou s o c i é 
t é s . — <>u nous communique l'avis suivant : 

« Ls Maire de la Ville de Roubaix. 
> lionne avis que les déclarations concernant les 

» taxes sur les billards publics et. privés, sur les 
» Cercles, Sociétés de r. unions où se liaient des 
> cotisations, sont, en ce moment, reçues à la Mai-

* * • * • i • • • . • 

» Il rappelle aux intéresses qu une disposition 
» de loi du 16 septembre 1S71 double les taxes tics 
contribuables dont, les déclarations sont inexactes 
ou tardives. Les déclarations doivent être faites 
avant le 31 Janvier 1886. 

» Roubaix, le 6janvier 1888. 
» Le Maire, Julien LABACIS» s 

O n n o u s c o m m u n i q u e la circulaire sui
vante : 

< Compagnie dos Entrepôts et Magasins Géné
raux de Pl.rU. — Société anonyme au capital de 
•23,750,000 francs. — Administration-direction: 
11, rue Croix-des-Petits-Champs. 

» Paris, le 1er janvier 1885. 
» Lamas F.T COTONS BSUITS. — Avit au commerce. 

— La Compagnie des Entrepots et Magasins Géné
raux do Paris, en *ue de développer les relations 
commerciale-"! entre ses établissements de Roubaix 
et Tourcoing, d'une part, et les [torts de Ounker-
que, Calais et Gravelines, d'autre part, est en 
mesure d'offnraucommeree des facilités nouvelles 
pour la réception aux ports do débarquement, 
l'expédition et la réception aux poinls d'arrivée ci-
dessus indiquées des Laines et Cotons bruts. 

» Les laines ou cotons bruts expédiés directe
ment des ports de Dunkerque, Calais et t .ravéli
nes, sont reçus à Roubaix ou à Tourcoing, déchar
gés, entrés on magasin, conservés pendant 5 jours , 
y compris ceux d'entrée et de sortie, sai.s antres 
frais que ceux d'assurance, moyennant 7 fr. 25 par 
1.0:;» kilog., pr is «lu transport simple. 

> Les mêmes marchandises restant 10 jours en 
ma^:. dn n'auront à payer, en sus de 7 fr. 25, que 
0 fr. 50 pa r 1.( 30 kilog., soit 7 fr. 75. 

> Pour nn mois de magasinage, 1 fr. en sus, 
oit 8 i'r. 25. 

> Pour trois mois en plus, et à forfait d< mandé 
dans les 10 jours de l'entrée en magasin, 'J fr. 50 
en pins, son i) te. 75. 

» Pour joui r du bénéfice de ce tarif, il faut que 
l'expédition soit directe, c'est-à-dire faite îles ports 
de débarquement à l'adresse tics établissements de 
la Conapagni des Magasins Généraux de Paris , à 
Roubaix on a. Tourcoing. 

» Toute marchandise qui. aprèsavoirété dirigée 
sur les gares, serait réexpédiée sur les entrepôts, 
aurai t à subir une taxe de relèvement de 1 fr. par 
tonne. 

» Pour plus de facilité, tbs bulletins d'expédition 
par les soins de la Compagnie îles Entrepôts, sont 
mis à la disposition des expéditeurs et eonsigna-
tail'eS. 

» 1° Dans les bureaux do ces établissements, à 
Roubaix, Tourcoing, Uunkerque. 

» 8" Dans les gares de la Compagnie da Nord, à 
Roubaix. Tourcoing, Lille, Calais. Dnakerque, 
Gravelines. 

» En se serrant de ces feuilles, l'expéditeur 
s'exonère de toute responsabilité dans les erreurs 
possibles <le direction. 

» Ut Compagnie se charge, si on la demande et 
aux conditions 1"S plus modérées, de la réception 
des navires, du débarquement des Laines et Co
tons, à Uunkerque, Calais, Gravelines : ruais ii 
n'est pas uecessaire que le débarquement ait eu 

lieu par ses soins pour avoir droit au bénéfice du 
présent Tarif. 

» Tous consignataires ou réceptionnaires peu
vent s'adresser à cet effet, soit aux Bureaux de la 
Compagnie, soit directement aux gares de la Com
pagnie du Nord. 

» Grâce à ces combinaisons, aux facilités de 
raccordement dues à la bienveillance de la Compa
gnie du Nord pour tout ce qui concerne le com
merce et l'industrie, les négociants pourront rece
voir leurs Laine» ou leurs Cotons en entrepôt sans 
surcroit do frais, déterminer pendant cinq jours 
desè'iour gratuit la destination qu'ils veulent leur 
donn- r, les enlever ou les laisser sur place. 

» Si 5 jours ne sont pas suffisants, le même 
avantage leur est accordé pour 10 jours, moyen
nant 5 centimes par quintal ou pour un mois 
moyennant 10 centimes, en sus du pri* de trans
port, 

» NOTA. — La Compagnie n'ayant pas encore 
raccorde son entrepôt de Tourcoing, le présent tarif 
n'es, applicable qn'à l'entrepôt de Roubaix. — Un 
avis ultérieur fera connaître le jour où il sera ap-
jjlirable à Tourcoing, Il ne dépendra pas de la 
Compagnie fut cène soit aussitôt que possible. * 

L e o r s . — La société de t ir à l'arc à la perche 
La Concorde fera célébrer une messe pour ses 
membres décédés, le lundi 18 janvier,!) 10 heures. 
Le banquet annuel aura lieu le même jour, à une 
heure, citez M. fleurisse. 

EVDVsTntUE T K V Ï I L E . - Agenda.»ei Calen
drier de i rx .V.' des fllateurs et litsevrt à l'usage de ; 
fabricants, directeurs, ceji ire-mai très o employés, 
année IfSVfMS, par H. SPENLÉ, ingénieur, avec la 
collaboration de L. BIPPE&, professeur de lllaiure et 
tissage. 

1' partie : Matières textiles d'origine animale. 
Matières textiles d'origine végétale. — °" partie 
Principes de filature. — a' partie: Titrage des (ils. 
Conditionnement. — 4* partie : filature île laine pei-
gnée. —.V partie : Filature de coton.—G" partie: 
Principes de tissage. — 5" partie : Tissage mécanique 
de laine. —S" partie: Tissage mécaninue de coton. 
— 9* partie : Etablissement fie Itiatures et tissages. 
Comptabilité. — lu" partie : Mathématiques. — 11* 
partie : Poids des métaux. — 1S" partie: Vapeur et 
e.hai'dière . à vrpeur. -- Ufpartte: Décrets et règle
ments sur les chaudières à vapeur. — 14* partie : Lois 
ou décrets cuncemanl les enfants dans les manufac
tures. — IV partie : Mesures, poids et monnaies. — 
10' partie : Renseignements utiles. 

Cet agenda, orné de nombreuses gravures, vient.de 
paraître. C'est un élégant carnet de poche, titre en or 
sur le plat, fermoir élastique, poche intérieure. 

Prix : 5 fr., reliure ordinaire en percaline : 7 fr., 
reliure de luxe ea cuir avec tranches dorées (tï-anco 
par la poste, o.:?ô centimes en plus). 

Joindre mandat ou timbres-poste pour recevoir par 
retour du courrier. 

Librairie du Journal de Itoub.ti.r. 

T O U R C O I N G 
M o r t d e froid. — l 'a vieillard de 70 ans, 

nom:.te Hubert, originaire de Dea'ze, prèsd'Aude-
naerrle lielgique .vivaitd'aumônes,recevait pres

que chaque jour l hospitalité à ta femme Mulliez, 
hameau de la Marlière. 

Mercredi soir, il n'avait pas paru, et jeudi matin 
on trouvait dans le jardin de la terme son cadavre 
raidi par le froid. 

Le pauvre vieillard, sous l'inllmenee de la tem
pérature assez basse, aura probablement été pris 
d'un engourdissement qu'il n'aura pas eu la force 
de vaincre et il aura succombé des suites d'une 
congestion cérébrale. 

U n e d i z a i n e de gamins, de S 13 ans, se sont 
amusé, il y a quelques jours, à détruire, au moyen 
de haches et de serpes, une haie dans la rue de la 
Blauche-Porte sur une longueur d'environ 15 
mètres. Procès-verbal a été dressé contre ses gar
nements. 

C o n d a m n a t i o n . — Le fameux Delannoy qui, 
il y a quelques jours, passait son sabot au travers 
des glacesdii calé Denis vient d'être condamné à 
deux mois de prison par In tribunal correction
nel. 

N e u v i l l e - e n - F e r r a i n . — Ces jours derniers, 
on tis >rand, nommé Maurice Libreyt, demeurant 
liasnean du Eosquier, coastata la disparition de 
toute une famille de lapins que des maraudîurs 
inconnus lui avaient enlevée. 

L I L L E 
Nous apprenons le très prôcht :n mariage de 

?.i. le baron Haoul des Retours, fils d notre hono
rable député, avec Mile Marthe d'Auberaart, dont 
le grand'père, M. le comte d'Anbersart, fat autre
fois premier président de la cour ce- Douai, séna
teur .-eus l'Empire et pair de France èous la Res
tauration. 

Le mariage sera célébré mardi prochain, 12 jan
vier, en l'église métropolitaine de Cambrai. 

Lo conseil municipal d'Amsterdam a accorde 
le prix de 10.000 floriasau projet pour la nouvelle 
Bourse, présente par M. Cordonnier, de Lille. 

Tribunal correctionnel de Lille 

Audience da Jeudi 7janvier iSSti. 
Présidence d<- M. Hast». — Ministère publie : 

M . I>ASS0NYU.[,K, s u b s t i t u t . 

Le « paria » MARTINET 
Nés lecteurs se souviennent des faits qui se sont 

passes à Ly.s-lez-Lannoy dans la soirée du 2S septem
bre dernier et qaioatmotivé l'arrestation du « paria» 
Martinet ; ils ae souviennent également qu'à l'au
dience du tribunal correctionnel du 10 octobre, Mar
tinet ayant décliné l'incompétence de cette juridiction 

fut renvoyé à Douai devant la chambre des appels 
correctionnels qui, à la date du 19 octobre, déolara. 
le tribunal de Lille compétent et renvoya Martinet 
devant ses premier juges. 

C'est dans ces conditions que le paria comparait de 
nouveau à l'audience de ce jour. 

Martinet est correctement vêtu; il porte un pardes
sus garni de fourrures ; avec sa moustache noire, il 
ressemble vaguement à un ténor d'opéra eu quête 
d'emploi. 

L'intraitable abstentionniste se comporte à l'au
dience comme le plus débonnaire des bourgeois. 

La salle est comble. Le proups anarchiste est lar
gement représenté. Les révolutionnaires portent 
comme sigse distinctif un foulard rouge et bleu. 

Martinet a depuis le commencement de l'audience 
consulté un dossier et pris des notes.Il quitte sa four
rure de boyard russe et se présente vêtu d'un petit 
veston gris. 

Ses cheveux en bandeaux, divisé par le milieu, lui 
tombent sur les sourcils et ne donnent pas précisé
ment à son visage ee cachet d'intelligence carac
térisé par les fronts découverts. 

L'huissier fait l'app«l des témoins. 
M. Aciiii.iK SCP.ÉPEL, ancien député s'exprime 

ainsi: «J'étais à le. réunion de Lys-lez-Lann oy, je 
fus acclamé président de la réunion ; un tumulte 
s'éleva et on voulut imposer Carrette comme pré
sident. 

« Le tumulte augmenta,on se précipita sur la tabla 
du président et on la renversa sur moi; aussitôt dé
gagé, je quittai la table poursuivi par les huées et 
les injures.u 

M. Achille Scicpel est visiblement favorable, dans 
«a déposition, à l'aceuai. (1) 

Inel iU'i i t 
A peine le témoin a-t-il quitté la barre que Mar

tinet se levé et déclara au Tribunal que Martinet est 
absent. 

LK l'iuismi.NT. — Vous fa:'e' i défaut t 
U. — iS'on.mais avant de dire aten nom. je demande 

à déposer des conclusions. Ce ne sont pas des conclu
sions au fond, ajoute-t-il. ruais ii pourrait se faire que 
le tribunal, après la lueture de ce document, se re
connût lui-même incompétent en raison de la qualifi
cation fictive de Martinet. 

L'accusé déclare avoir subi S condsmnstions. 
Le président énuuière les peines encourues par 

Martinet et met en relief celles appliquées pour délit 
de droit commun. 

Martinet écoute en silence. 
Lorsque le relevé de ses antécédents est terminé, 

Martinet s'écria d'une voix vibrante : 
• Ajoute/ à ces condamnations la suivante : Msrti-

» net l'ol. illégalement arrêté le Ï9 septembre, subit, 
.. depuis plus de trois mois, une prison préventive in
j u s t e . La détention réhabilite; ce titre de martyr 
» M'a transformé; je ne m'appelle plus Martinet, je 
•• m'appelle le Droit, /a SâsfjfWnse*, et la tribunal 
•> s'appelle la Justice. » 

Cette apostrophe est dite avec véhémence. 
Martinet pose ,\e~ conclusions d'une clarté dou

teuse et termine en protestant contre l'illégalité do 
son arrestation : « Le vrai Martinet légat réside ton-
j . tirs à Roubaix: en droit, il n'e>t pas ici... 

LE lhu'.sinKNT. — Demandez-vous votre mise en 
liberté;" 

Tour toute répanse Martinet proteste de nouveau 
Contre sent arrestation. 

M* Thévenin, chargé pat H. i« procureur de pré
senter la défense de Martinet, ne suit pas son eUent 
dans ses conclusions. 

M. DnseoaviUe, substitut, combat les conclusions 
du « paria.» Il constate que llarticet, dans ses péré
grinations ii travers les prisons » ramassé par ci, par 
là. quelques notions juridiques, mais que ces notions 
ne reposent sur rien. Le préfet a le droit, en cas de 
flagrant délit, de décerner un mandat d'arrêt. 

Martinet eonsteste ee droit. Il n'a pas été désigné 
par la clameur publique ; il a été arrêté eh*z lui et la 
perquisition à laquelle on s'est livré dans son domi
cile n'a amené la découverte ni d'armes, ni de papiers 
constituant le flagrant délit. Il termine en protestant 
contre les agissements du préfet. 

Le tribunal se retire pour délibérer. 
A la reprise de l'audience, le tribunal déboute le 

prévenu d ! ses conclusions et décide qu'il sera passé 
outre aux débats. 

Le président fait alors connaître à Martinet l'objet 
de la prévention que nous croyons inutii* de rappeler. 

Martinet prétend avoir été à Lys-les-Lannoy uni
quement pour prononcer un discours : il se défend 
contre l'accusation dont on le charge et repousse la 
préméditation. On a voulu l'expulser, c'est pour cela 
qu'il y a eu une bagarre, mais une bagarre spontanée 
et îortu :te. 

Il n'a provoqué personne, n'a frappé personne et se 
serait au contraire écrié :« Ne frappez pas.ee n'est 
pas là la révolution. » 

A la demande de Martinet. M. Serépei est ; appelé à 
la barra afin d'établir qu'à la seconde épreuve pour 
la présidence de la réunion ii Lys-le/.-L tna 13-, il y a 
eu donte. 

Martinet déplo! ensuite un numéro du Journal de 
Ronbai et veut donner lecture nu tribunal de l'ar
ticle qui'rendait compte di.M l'ait qui s'étaient paises 
dans cette • tirés), mais Ai. le substitut DassoarUle s'y 
oppo.-e. 

A u d i t i o n «lo» t ô s i i o i n u 
VAN-MN, Denis, e entendu Martinet dire : AHr/i A 

ce ssoraent on a saisi la table; Deeourchelle la U-.iait 
et le témoin n'a pas vu Martinet y toucher. 

i l . le président t'a.' remarquer au témoin qu'il est 
en contradiction avec, sa déclaration à M ic juge d'ins
truction. 

Martine; demande au témoin s'il a entendu M. Des-
près dire : Al'.'- • 

Le témoin balbutie. Invité à dire oui ou HO,t. il ne 
répond pas et se. reare. 

M. Coisaa parle de; faits connus relatifs à la onsti-
tution du bureau.Le témoin a vu M.Ed.l'arent s'avan
cer vers Martinet. 

L'accusé, qui prétend s'être posé en candidat à la 
réunion de t.y,-lez-Laimoy, est interpellé par le pré
sident qui lui fait remarquer que le programme abs
tentionniste ne comporte de candidatures d'aucune 
sorte, en admettant même q;e Martinet soit apte à 
briguer les sutrrages électoraux de ses concitoyens. 

Le «paria» reconnaît qu'il? a là une inconséquence 
dans sou pregramme et termine ses explications en 
avouant que « 1 V I T asrra cosnsa TOIT. » 

MBVBAST, Aristide, marchand de journaux à Rou
baix. Ce témoin esquisse des périodes dans lesquelles 
Il t'embrouille. Il t 'ea tire au moyen de lieux com
muns d'un débit Bail-Cette déposition est fort divertis
sante en raison du débat qui s'engage entre le témoin 

et l'accusé. Martinettend quelques piègestrès adroits 
à M. Meucaut, dans le but de faire ressortir les con
tradictions de ses différentes dépositions. 

M. Meurant déclare au tribunal que c'est grâce à 
fon intervention que M. Scrépel a été tiré des mains 
de Martinet. 

Celui-ci reconstitue la scène. Oui, dit-il, Meurant 
me saisit d'une main au collet, de l'autre relève.la 
table et de la troisième main me désarme. (Explosion 
de rires.!. 

M. HKNRI I'AHENT, a vu le\er un bâton sur la tète 
de M. Scrcpel mais ne sait pasrsjui le tenait. 

M. Ai uii.i.B Util f i n , industriel à Roubaix, fait 
une déposition incolore; il a reçu un coup de poing 
qui lui a « ms l'œil au beurre noir » et n'a vu qu'un 
bâton, 

M. le président demande à Martinet ce qu il allait 
faire à Lys-les-Lannoy, celui-ri répond que <• M. 
Scrépel. qui ne parle pasu avait amené son orateur, 
M. Barbe, avocat kLille.ct que les anarchistes avaient 
amené le leur. , 

QCKSNAV, François.— Lép isition insignifiante. 
Dnsl Bai, Henri, propriétaire à Lys-les-Lannoy. — 

A vu Alartinet gesticuler : a gesticulé lui-même. 
I'AP.KNÏ, Ldouard, fabricant, s'est avancé vers Mar

tinet pour protester contre sa présence ; il n'a pan vu 
I accusé menacer par gestes ou par paroles. 

CORSIN, Alexandre. — Martinet a dit: Ne parlez pas 
avant moi. Le Témoin n'a rien vu. 

Bnaan. Edmond. A entendu de 1 anarchistes, à l'is
sue de la séance, dire de Martinet qu'il mettait tout 
en train et s'enfuyait ensuite. 

M. BOUIMV. Louis, inaire de Lys-lcz-Lannoy a été 
frappé d'un .eoup de poing américain » par.une main 
invisible. 11 ne peut donner que de vagues renseigne
ments rccueiiiis à droite et à gauche n'ayant pas as-
••: té ii la réunion. 

M. 1.1. <;.\!:ois-Ch.\v.i tVniB il.; Lys-lcz-Lannoy a été 
bousculé par un groupe d'inconnssa#n ne peut, en 
ce qui concerne Martinet, éclairer le tribunal. 

Après des nrotestatitns d'inncceSSM de Martinet, 
le président lui fait observer que la violence est dans 
son programma; Martinet répond qu'il n'y a aucun 
rapport entre une thés : et un pugilat; il déclare qu'il 
est ennemi des violences et assure avoir sauvé la vie 
à trois journalistes dans une réunion publique S 

U! etir regrettable de transmission téléphonique 
• a lalldirc bt.f que M. Achille Scrépel, ancien di-
. " . , ' ; , . , . , , . . . . „ „/ Martinet aia.e de déposer 
v-t'ait entretenu ave.- le paria. Lerenseignenieiit, pré-

en.e souscrite forme, et. i' inexact; et nous en déeliBOM 
poiii..ncmr:i; U responsabilité. 

I" ' 

Téi i i i ih iK ù c l ô c h a r a r e 

l'ot t.AiN, cabatetier k Roubaix. — A enteniu Mar
tinet protester contre les désorstras, 

M. tl::.R'it:s CAILLOT, rédacteur au Jauraal de 
Rov.baix.— J'ai été a-signé avant-hier pour témoi
gner dans une affaire remontant à près de quatre 
mois. 

Je désirerais savoir à quel titre je suis appelé. 
M. le Président. — Déclinez vos norui, prénoms 

et qualité. 
M. Georges Caillot,— Si c'est comme journaliste, 

si c'est au sujet de la réunion publique de Lys-Iez-
Lanr.oy que je suis appelé à fournir un t '-uioiguage. 
mon devoir professionnel m'interdit de déposer. 

M, le Président.— Frétez toujours serment, vous 
direz ensuite ce que vous aveu à dire. 

M. Georges Ciillot prête serment ; le président lui 
posant la question d'usage : Dites-nous ce que vous 
saves, i! répond : 

Monsieur le Président, je répète que mon devoir 
professionnel m interdit de déposer en pareil cas. U 
y a un an.un précédent de ce genre a eu lieu à l 'ans, 
et le tribunal en comprendra toute la portée. Si nous 
autres, journalistes, étions appelés à témoigner à la 
suite de réunions publique;, tous les partit nous fer
meraient les portes de leurs réunions et l'exercice ne 
notre profession deviendrait impossible. J'ai,du reste, 
consulté à ce sujet, mon sydicat professionnel, et son 
avis a été favorable ù celui que j'ai l'honneur de vous 
exposer. Je dois donc me borner à renvoyer le tribu
nal au compte-rendu que j 'ai publié dans I Journal 
de Iioubaix et à le prier dé vouloir bien me récuser. 

M. le Président. — Le numéro du journal que tous 
mentionnez n'est pas sous les yeux du tribunal ; d'ail-
Uurs, c'est 1" prévenu qni vous a fait assigner cornue 
témoin a décharge. Martinet, dan? quel but avez-voas 
cité le témoin f 

Le prévenu. — Monsieur le président, je vous prie
rai de demander au témoin s'il assistait à la réunion 
de Lys-lcz-Lannoy. 

M. le Président poseeetta qnastton à M. Georges 
Caillot ; celui-ci répond qu'il en a fait le compte-
rendu eu qualité de journaliste et qu'il n'a rien de 
plu i à dire. 

Martinet s'élève avec amertume contre l'attitude 
de M. Caillot. Quand la longue période du paria est 
terminée, le président veut interroger de nouveau M. 
Caillot qui réplique : Je n'ai rien à ajouter à ce que 
j'ai dit au tribunal. 

M. le Président. — Vous pouvez vous retirer, et 
s'adressant au prévenu : Martinet, vous entendez : ie 
témoin r.e veut pas déposer. 

M. Caillot, regagnant le banc des témoins, reçoit les 
félicitations de se c mfrères de la presse. 

Luel t lc i i t 

Marti; t soulève alors ua incident eu demandant 
que l'on applique l'amende àM, Georges Caillot. Le 
ministère public combat cette prétention et se base 
su:' ce q te l'assignation n'émane pas de lui. 

Le paria insiste pour que M. Caillot soit frappé 
d'uaa amende. 

M. LE Pstftsiucrr. — .Nous sommes senlsjuges en la 
matière. Vous pouvez formuler des conclu dons et le 
tribunal statuera. 

SIABTIXST. — A quoi cela servirait-il? J'ai déjà 
dressé tant de conclusions et eu n'en a tenu aucun 
compta. 

L'incident est c! .s. 
Mme CABDOS, Uathilde, femme Deeourchelle. a été 

pr ipriétaire de Martinet qu'elle présente comme tra
vailleur, probe, bien élevé et n'ayant jamais donne 
que de bons conseils à Deeourchelle; elle a entendu 
des geiii inconnus dire que Martinst s était oppose 
aux violences exercées contre M. Scrépel et que ce
pendant il paierait pour les a«t;ct. Sur une question 
adressée au témoin, à l'inspiration de Martinet, la 
femme Deeourchelle déclare qu'avant l'arrestation de 
l'accuse, son mari lai avait affirmé que Martinet 
était aussi Innocent que lui: 

[ssnmarnai 1 s, détenu, fait une déposition favorable 
à la moralité de l'accusé. 

Un sourd-muet ! présent àla réunion du ÏS septem
bre !! dépose par écrit. Il ne sait rien. 

Mme DKRiji.hr, à Roubaix, a entendu dire que Mae-
t net n'était pour rien dans les troubles da Lys-lez-
Lannoy. ina;s qu'il en serait rsMpoasaMe. 

Mme Di.i.caoïx. dit que Martinet ni donnait que de 
bons conseils à ses amis, les empêchait de boire, 
etc. 

t'ARtiTE, Henri fait l'historique de la soirée du '-.'8 
septembre et atteste que Martinet n'a pas été agres
seur ; il l'a entendu crier : Xe trappe» pas '. 

Casacria L<-uis. fl!» da précèdent. Même déposi
tion. 

le pas et passèrent devant eux, en leur jetant un 
coupd' ir i l rapide. 

I'uis il disparurent dans l'obscurité. 
Jérôme avait remarqué leur manège et prévenu 

Joseph, fort occupé à cause avec Catherine, en lui 
disant de se tenir sur ses gardes, prêt à tout évé
nement. Ils avaient eu soin de se munir de deux 
revolvers que la.jeune tille leur avait aclie'è dans 
la journée en disant qu'elle les destinait 1 ses frè
res qui faisaient partie d'un contingent envoyé en 
France rejoindre l 'année envahissante. 

Cependant les deux espions ne reparurent point, 
soit qu'ils n'eussent pas reconnu les soldats sous 
leur accoutrement, soit pour toute autre cause. 

Peter Standstein attendait avec sa voiture der
rière l'église Saint-Ignace. C'était une petite char
rette recouverte d'une toile grise maintenue, en 
dessous, par des cerceaux. Peter était là, le coude 
appuyé sur un des timons et ne fit pas un mouve
ment quand les Français arrivèrent. 

11 dit seulement, en allemand: 
— Montez; il se fait tard; on va fermer les por

tes. 
El la voiture se mit à rouler sur les pavés rabo

teux. A la porte Neuve, elle s'arrêta. Il y avait là 
un poste d' i t i 'ahtene. Un soldst s'approclta,moi;*a 
sur le marchepied et dévisagea les voyageurs, 
Peter Sandsteir. tendit-silencieusement un laiaser-
passer et le soldat rentra au posta. 

L.t charrette roula sur le ponl-levis, et, quel
ques instants après, avait franchi la lignc'des for
tifications. 

Alors Sandstcin, qui conduisait, arrêta son che
val et se tourna vers les fugit is : 

— Je m'éta - e n e a i è r v e c Catherine, dit-il en 

s'adressant à Muller, qui avait essayé à plusieurs 
reprises de nouer oonversatisn avec lui, à vous 
1 lire sortir de Mayeuee dans ma voiture. Vous 
voici hors de Mayeneo. Vous n'avez plus t'a poste 
à redouter, je ne vous accompagnerai pas plus 
loin. Descendez. Vous êtes sur la route ne Cranta-
nach ; cette route vous conduira jusqu'au Luxem
bourg en passant par Sobernheim, Oberstein, Bir-
henfeld. Lue fois dans le Luxembourg, vous serez 
bien délinitivement sauvés. Je vous e-ngoge, de 
Birkenfetd, à faire un détour sur Sarrelouis. 11 y 
a beaucoup d'anciennes familles frauçaisea dans 
cette ville, et l'on poorrn vous accompagner jus
qu'à la Irontière. Adieu. 

Ils le remercièrent, le récompensèrent g.' néreu-
sement et firent leurs adieuxà Catherine qui pleu
rait et qui, pour justifier son adsence auprès de 
ton maitre, devait passer la nuit chez le maraî
cher. 

Puis la voiture prit un chemin de traverse et 
disparut bientôt dans la nuit, laissant les deux 
soldats au milieu de ce pays qu'ils ne connaissaient 
pas, dont chaque habitant était un ennemi, livrés 
à tous les hasards de leur hardie tentative. 

XV 
Ils marchèrent toute la nuit et ne sarrêlèrent 

que le matin dans une auberge, où i'.s réélisuuV-
rent leurs membres eugouvdispar le froid. 

lis porll ient s'.tr eux des Viandes froide! et du 
pain qu'ils réservaient pour le moment où ils se
raient poursuivis et traqués, si pareille aventure 
leur arrivait . 

A l'auberge, ils mangèrent. 

La fatigue, heureusement, avait pou de prise 

sur leur corps. 

Ri tbnstej tous d tux. endurcis par les marches de 
la pénibleeampagteda France, habitues aux pri
vations, i'.s pouvaient fournir de longues étapes 
sans défaillance. 

Lt puis l'espoir leur donnait des forces. 
A cetle nnberge, il y avait, toute une famille de 

gamins qui tournèrent autour d'eux. 
Joseph MuUer leur dit quelques mots en alle-

llcmand, de façon à tranquilliser ces gens et ;'. leur 
enlever tout soupçon, mais ii évita d'entamer une 
conversation à laquelle Jérôme tû t peut-èlre été 
forcé de nnsndre part. Or, comme le jeune soldat 
ne savait la langue qu'imparfaitement et que la 
prononciation surtout était défectueuse, il y avait 
du danger à ie laisser parler. 

Ils se reposèrent une heure ou deux. 
La neige s'était mise à tomber en abondance. 
Le ciel était couvert. 
Tout, faisait présager que la journée serait af

freuse. Mais cette considération EO pouvait les 
arrêter ; elf? était au contraire uu stimulant à 
leur courage,à leur aciivit••. 

Par un temps pareil, ils avaient pius de chances 
de s'échapper sans mésuvetiiure et d'éviter les 
poursuites. 

lis partirent, suivant la route. 
Ils évitèrent Crentzach, aux environs de bjqaei-

le ils ar 1 ivérent dans ta soirée, firent uu détour 
assez long et allèrent dans un faubourg de la 
ville. 

C o m m e r î e n M faisait présager |u'un danger 
quelconque les menaçât, ils résolurent de passer 
la nuit dans le faubourg et se logèrent sur la rou-
t .le Sob en'ieim, à deux pas delà campagne, qui 

commençait à ètm ravinée et à se couper de mon
tagnes et d" forêts. 

C'était un asile sur en cas d'alerte. 
Ils se tenaient prêts à tout èvenesnent. 
La chambre ou on les installa, était située au 

rez-de-chaussée et donnait de 1 la n pied sur la 
route. 

La fenêtre prenait vue sur la ville qui appa
raissait vaguement dans la brunie, à quelque dis
tance. 

Joseph Mu 1er dormit la première partie da la 
nuit, pendant que Jérôme veillait, attentif à tous 
les bruits qui se faisait dans la maison. 

11 ne voulait pas être pr isa l ' improvistedans le 
cas où leur déguiasement eut c-ié deviné, leur s i
gnalement reconnu, et où des gendarmes alle
mands eussent cerné la maison. 

Ils étaient résolus à Tendra chèrement leur vie 
à te (airetuer en soldats plutôt que d'être surpris, 
ace :=sès à un mur et fusi l lé . . . 

A deux Injures du matin, Jérôme réveilla Joseph 
Muller qui, croyant a u n e alerte, ae jeta hors de 
son lit, la revolver an poing. 

— (ju"csi-ee qu'il y a ? demanda-t-il . 
— Ki :;, caporal. HetUetn at, j ' a i envia de dor

mir. C'est votre toar de veiller jusqu'au matin, 
et je Tondrais prendra volve plane si vous con
sentez. 

— Ces! trop jus te , dit l'Alsacien. 
Il s V . i t pendant queJérûate s'étendait sur le 

lit et s'endormait. 
A huit heures, Joseph Huiler veillait encore, 

ouvrant parfois la fenêtre pour pencher sa tète au 
dehors et inspecter les envirou.s. 

Jérôme dormait toujours. 

— C'est dommage i e le re\ ''lier, dit 1 Alsacien, 
en considérant le jeune homme. Il dort comme 
s'il n'avait jamais son toit. Nous avons uu peu île 
temps devant Boas. Qu'il dorme. 

De rares passants, enseveitl iLmsleursmanteaux 
ou leurs fourrures, chaulaient le long de la 
route. 

DeCicutznach, il venait peu de monde. 
Tout à coup, à un c.-rtain nvr.nvit, il vit a r r i 

ver qua ' re gendarmes, dont lc>s chevaux allaient 
au pas. 

Ils passèrent devant l'auberge, cansant e t t r j 
eux, sans se gêner, ne pouvant se douter que der
rière la fenêtre entr'ouverte. un l l l l — i , un soldat 
franciisfugitiflesépiait et pouvait entendre quel
ques-unes de leurs paroles. 

Muiler crut entendre : 
... . Sauvés de Mayenee dans la journée 

d'avant-hicr...enfuis sur la route de Creutzuach... 
cherchent à gagner le Luxembourg probablement. 
Deux dragons... Uns voiture recouverte de toile 
grise... 

Joseph Muller n'avait pas besoin d'en écouter 
•avantage», 

t'était bien de lai et de léroaae qu'il s'agis
sait. 

11 réveilla le dormeur. 
— Alerte, muniitira-t-il, nous sommes poursui

vis On est sur notre ttste. 
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